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a.1 Rapport de la Deluxl.&wJ Cotmnisnlai. (Pwtie 1X) 

b) Rapport do la Cinquième CommAaaioir 

Saionco et tachaique au rervice du développement t rapport ds 1s 
Douxibme Cormnisaion (Partie XI 

Bsprit d’entreprise 8 rapport de la Deuxième Comrniasian (Partie XI) 

Participation effective et int&qration dea femmes au dkwbloppement t 
rapport 40 la Deuxième Commission (Partie XII) 

Conférsnce des Nations Unies sur l’environne.;-nt et le développement [78J 

8) Rapport de la Deuri)Jme Commission 

b) Rapport de la Cinquième Conwnission 

Protection du climat mondial pour le8 ginérations préetanter et futures [79] 

8) Rapport de la Deuxième Commission 

b) Rapport de la Cinquième Cotmnission 

Assistance konomique sp&ialo et secours en cas de catastrophe t rapport de 
la Deuxième Commission [64] 

Formation et recherche t Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche : rapport de la Deuxième Commission [66] 

Application de la Déclaration --w l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuplea coloniaux (191 (na*, 

a) Rapport du Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui 
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

b) Rapports du Secrétaire général 

c) Projet de résolution 

dl Rapport de la Cinquième Commission 
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bl.... rn.dSn~GQ . . . . 9R.tL-QiAYQ.r.kSL i . . l!L .h...Xi- 
POINTS 77 (nui.ta), 78, 79, 84 et 8G rJ& L'ORDRE 1111 JOUR 

bEVF&OPPEMF,NT ET COOPERATION KONOMIQUE INTERNATIONALE t RAPPQRT DE LA 
DKUXXEME COMMISSION (Parties 1 et II) (A/4G/645 et Add.1) 

b) 

cl 

a.1 

f) 

g) 

h) 

il 

!) 

MISE F,N OEWRE DU PROGRAMME D'ACTION POUR LES ANNEES 90 EN FAVEUR DEG 
PAYS LES MOINS AVANC'ES t RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (Partie IV) 
(A/46/645/Add.J) 

DECENWIE MONDIALE DU DEVELOPPEMENT CULTUREL I RAPPORT pi3 LA DEUXIEME 
COMMISSION (Partie V) (A1461645iAdd.4) 

COOPERATION ECONOMIQUE eT TECHNIQUE ENTRE PAYS EN DEVELPPPEMENT I RAPPORT 
DE LA DEUXIEME COMMISSION (Partie VI) (A/46/645/Add.5) 

DESERTIFICATION ET SECHERESSE t RAPPORT FE LA DEUXIEME COMMISSION 
(Partie VIII) (A/46/645/Add.7) 

ETABLISSEMENTS HUMAINS 

a) RAPPORT DE LA DEUXIEME COhU4ISSION (Partie IX) (A14616451Add.6) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (~/46/789) 

SCIENCE ET TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT I RAPPORT DE LA DEUXIEME 
CoMMISSION (Partie X) (A/46/645/Add.9) 

ESPRIT D'ENTREPRISE t RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (Partie XI) 
(A/46/645/Add.10) 

PARTICIPATION EFFECTIVE ET INTEGRATLON DES FEMMES AU DEVELOPPEMENT 1 
RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (Partie XII) (A/46/645/Add.l1) 
(Partie 8) 

CONWRENCE DES NATIONS UNIES SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT 

a) RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (~1461728) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME C~MMXSSION (~1461785) 

PROTECTION DU CLIMAT MONDIAL POUR LES GENERATIONS PRESENTES ET FUTURES 

a) RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (~1461729) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/4617951 

ASSISTANCE EPONOMIQUE SPECIALE ET SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE : RAPPORT DE 
LA DEUXIEME COMMISSION (A/46/734) 

FORMATION ET RECHERCHE I INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION ET LA 
RECHERCHE t RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (~1461736) 

Le o)p-EsZB!m (interprétation de l'arabe) : Je prie le Rapporteur de 

la Deuxième Commission, M. Martin Rakotonnivo, de Madagascar, de présenter les 

rapports de la Deuxième Commission en une déclaration. 



CP/I 

L’Assemblée gtbérsïe est saisis du document A/46/645/AAd. X uontanant Xen 

projets de proposition concernant le point en gbn6rsl et non un roua-point 

psrticulier. Au paregrephe 11 du document A/46/645/Add.l, le Deuxième 

Commission recommande à l’Assombl6e g6n6rale d’adoptar deux projets de 

réeolution qu’elie a adoptés ttene vote. Au paragraphe 12 du même document, le 

Deuxième Commission recommande a 1’Aseembl~s g6nérale d’adopter un projet de 

décision qu’elle 8 adopté sans vote. Comme il s’agit d’un projet de décision 

et non d’un projet de résolution, tel qu’J1 est mentionne dans le document du 

texte publié en langue fiançaise, il convient de remplacer Xe mot “résolution” 

par “décision” au paragraphe 12 de ce document. 

Maintenant, j’ai l’honneur de présenter le rspport de la Deuxième 

Commission contenu dans le document A/46/645/Add.3, au titre du point 77 b) 

de l’ordre du jour, intitulé “Développement et coopération économique 

internationale I mise en oeuvre du Programme d’action pour lee années 90 

en faVeUr des pays le8 moins aVanCét9. Au paragraphe A de son rapport, la 

Deuxième Commission recommande à l’Assembl6e (Jkérale d’adopter un projet de 

résolutions le projet de proposition a été adopté par la Deuxième Commission 

Bans vote, 

Dans le document AI461645IAdd.4, au titre du point 77 CJ de l’ordre 

du jour, intitulé “Développement et coopération écor~omique internationale : 

Décennie mondiale du développement culturel”, au paragraphe 10 de aon rapport, 

la Deuxième Commission recommande à l’A88em;llée générale d’adopter deux 

projets de résolution. Les projets de proposition ont été adoptés par la 

Deuxième Commission sans vote. 

L’Assemblée est également saisie du document A/46/645/Add.S sur le 

point 77 d), intitulé “Coopération économique et technique entre pays en 

développement”. Au paragraphe 10 de ce document, la Deuxiome Commission 

recommande à l’Assemblée générale d’adopter deux projets de résolution 
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qu*@lle 8 adoptée sano vote. Au parugraphe Il, lr Douxîémo Comnîrrîon 

recommande a l’Arswnbl&e g&n&ralo d’adopter un projrt de dhirîan qu’ollr, 

a adopte clan8 vota. 

L’Assrmbl60 est igeloment malrie du rapport A/46/648/Add.7 eur la 

point 77 f 1, intîtuld *~D~srrtificatîon l t r/ahorrrrm”. Au paragraphe 7 do ar 

document, la Douxîbmo Commlsshn reaommando i l’Arrrmbl/o ghh8le d’edoptor 

un projet do rérolution qu’elle a adopt/ ranr vota, taadir qu’au paragraphe 8, 

1s Douxiimr Commission rocommaade b A’A~~~omblh gh/rsle d’adopter un projrt 

de décision qu’elle a dqslement adopti 8ane vote, 
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L’AaaemblQe générale est égalerrent saisie du document A/46/645/Add.L sur 

le point 77 g) de l’ordre du jour, intituld "Etablissements humains", au 

paragraphe 17 duquel la Deuxihme Commission recommande à l’Assemblée géncirale 

d’adopter trois projeta de résolution. Ie projet de résolution 1 a été adopté 

à l’issue d’un vote enregistré, tandis que les projets de résolution II et III 

ont été adoptés sana vote. 

Au paragraphe 18, la Deuxième Commission recommande b l'Assemblée 

générale d’adopter un projet de décision qu’elle a adopté sans vote. 

J’ai l’honneur de présenter le rapport de la Deuxième Commission, contenu 

dans le document A/46/645/Add.9, au titre du point 77 h) de l’ordre du jour, 

intitulé “Développement et coopération bconomique internationale I science et 

technique au service du développement”, 

Au paragraphe 7 de ce rapport, la Deuxième Commission recommande à 

l'Assemblée générale d’adopter un projet de résolution, qu'elle-même a adopté 

sans vote. 

L’Assemblée est également saisie du document A14616451Add.10, sur le 

point 77 i) de l’ordre du jour, intitulé “Esprit d’entreprise”, au 

paragraphe 7 duquel la Deuxième L’ommisaion recommande à l'Assemblée générale 

d’adopter un projet Je résolution qu’elle a adopté sans vote. 

J’ai l’honneur également de présenter le rapport contenu dans le document 

A14616451Add.11 au titre du point 77 j) de l'ordre du jour, intitulé 

"Développement et coopération écon&mique internationale : participation 

effective et intégration des femmes au développement". Au paragraphe 6 de ce 

rapport, la Deuxième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter un 

projet de résolution. Ce projet a été adopté par la Deuxième Commission sans 

vote. 

Au titre du point 70 de l'ordre du jour, intitulé "Conférence drs 

Nations Unies sur l'environnement et le développement", l'Assemblée générale 

est saisie du document A/46/728, au paragraphe 9 duquel la Deuxième Commission 

recommande à l'Assemblée générale d'adopter un projet de résolution 

qu'elle-même a adopté sans vote. 

L'Assemblée générale est saisie du document A/46/729 contenant le rapport 

sur le point 79 de l'ordre du jour, intitulé "Protection du climat mondial 

pour les générations présentes et futures", au paragraphe 13 duquel la 
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Deuxième Commission recommande è l’Assemblée générale d’adopter un projet de 

résolution qu’elle a adopté sana vote. 

Par ailleurs, l’Aeeemblf$s eut saisie du document A/46/732, contenant le 

rapport aut le point 82 de l’ordre du jour, intitulé “Activitt#s 

op6rationnellos de développement”, 

J’arrive maintenant. au point 84 de l’ordre du jour. 

J’ai l’honneur de préeenter le rapport contenu dans le document A/46/734, 

au titre du point 84 de l’ordre du jour, intitulé “Assistance économique 

spéciale et eecours en cas de catastrophe a programmes spbiaux d’assistance 

économique”. Au paragraphe 56 do ce rapport, la Deuxième Commiseion 

recommande a l’Assemblée g6n6rale d’adopter 10 projets de résolution. Cet3 

projets ont 4th toue adoptés par la Deuxième Commiaeion sans vote. 

Enfin, j’ai l’honneur de présenter le rapport contenu dans le document 

A/46/736 au titre du point 86 de l’ordre du jour, intitulé “Formation et 

recherche : Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche”. Au 

paragraphe 14 de ce rapport, la Deuxième Commission recommande à 1’Aeremblée 

générale d’adopter un projet de résolution, qu’elle-même a adopté sans vote. 

Le EREGIDENT (interprétation de l’arabe) t En l’abaer,ce de 

proposition au titre de l’article 66 du règlement intérieur, je considérerai 

que l’Assemblée générale décide de ne pas débattre des rapports de la Deuxième 

Commission dont l.‘Assemblée est saisie aujourd’hui. 

Il--esti décj$a. 

Le m (interprétation de l’arabe) : Lee déclarations se 

limiteront donc aux explications de vote. 

Les positions des délégations sur les diverses recommandations de la 

Deuxième Commission ont été exprimées clairement en conunisaion et sont 

consignéea dans les comptes rendus officiels pertinents. 

Puia-je rappeler aux membres qu’en vertu du paragraphe 7 de la décision 

341401, l'Assemblée générale a convenu que : 

“Lorsqu’un même projet de résolution est examiné dans une grande 

commission et en séance plénière, les délégations, dans toute la mesure 

du possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une seule fois, soit en 

commission, soit en séance plénière, à moins que leur vote en séance 

plénière ne diffère de leur vote en commission.” 
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Puis-je rappeler aux BQlégations que, toujours conformément à la 

décieion 341401 de l’Assemblée générale, lee explications de vote sont 

limitier b 10 minutes et que les d81égations doivent prendre la parolo de leur 

place. 

Avant de noua prononcer our leo recommand,~tions contenues dans les 

rapporta de la Deuxi&tme Commission, je voudrais 6Are aux représentante que, B 

moins que certaines délégations n’aient notifié le Secrétariat qu’elles 

souhaiteraient qu’on procède autrement, nous allons prendre nos décieions en 

suivant la mQme proc8dure qu’à la Deuxi&me Commission. Cela signifie que, 

dans les cas oh on a procédé à un vote enregistré, nous pracédorons aussi à un 

vote enregiatr6. 

J’espere que nous adopterons sans vote les propoeitions qui ont ht& 

adoptees sans vote a la Deuxi&me Commission. 

Nous passons d’abord aux parties 1 et II du rapport de la Deuxième 

Commission mur le point 77 de l’ordre du jour, intitulé “Développement et 

coopération économique internationale” (A/46/645/Add.l). 

Noue allons d’abord examiner la partie 1 du rapport de la Deuxième 

Commission (~1461645). Puis-je considarer que l’Assemblée générale souhaite 

prendre note de la partie 1 du rapport7 

Ii* 

Le m (interprétation de l’arabe) I Nous passons maintenant à 

la partie II du rapport de la Deuxième Commission contenue dans le document 

A/46/645/Add.l. 

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur les deux projets de résolution 

recommandés par la Deuxième Commission au paragraphe 11 de la partie II de son 

rapport et sur un projet de décision recommandé par la Deuxième Commission au 

paragraphe 12 du même document. 

L’Assemblée vn examiner pour commencer les deux projets de résolution. 

Le projet de résolution 1, qui est intitulé “Programmes de stabilisation 

économique dans les pays en développement”, a été adopté sans vote par la 

Deuxi&me Commission. Puis-je considérer que l’Assemblée généraie souhaite 

procéder de même? 

rejet de r&&&i,Qn 1 e8mQp!& (rosolLtion 46/154). 
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Lo m (interprkstion de l’arabe) I Le projet de 

rbsolution II est intitulb “Rapport de la Commission Sud”. La Deuxième 

Commission a adopte ce projet de rholution ean8 le mettre aux voir. PU~B-je 

oonriddrer gucr 1’Aseembl~e gdndrale rouhtrite procdder de m8me7 

de m II s (r&oolution 461155). 

Le m (interprkation de l’arabe) I L’Assemblée va maintenant 

se prononcer eur le projet de dicision figurant dans le paregraphe 12 du 

document A14616451Add.l. La Deuxi&me Commission recommande ir 1’Aeeemblée 

ghhrale d’adopter ce projet de d&!ieion, intitule “Confhnce internationale 

sur 1.1 micanismes monksires et financiers pour le d&eloppement”. Puis- je 

conridber gue l’Arrembl&e souhaite adopter ce projet de dicision7 

. 
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Noue pasaona maintenant à la pertie IV du rspport de la Deuxlhme 

Commission (A/46/645/Add.3), sur le point 77 b) de l’ordre du jour, intitulé 

“Mise en oeuvre du Programme d’action pour les annéea 90 en faveur des paye 

lee moins avancéo”. 

L*Asarmbl&e va, maintenant 88 prononcer eur le projet de &olution que le 

Deuxi&me Commirsion recommande au paragraphe 8 de son rapport. 

La Deuxibme Commiesion a adopté le projet de rA8olution aann! vote. 

Puis-je considérer que 1’Auaemblée entend taire de m6me7 

k~~~.~JPtQlet._ds__re...&J~& ( rdsolution 461156 1. 

Le pBEB.IPENT (interprdtation de l’atebe) I Noue avons terminé 

l’examen du point 77 b) de l’ordre du jour, 

L’Assemblée va maintenant examiner la partie V du rapport de la Deuxibme 

Commission (A/46/645/Add.4), sur le point 77 c) de l’ordre du jour, intitulé 

“Décennie mondiale du d&eloppement culturel”. 

L’Asrembl(e va maintenant be prononcer mur les deux projets de résolution 

que la Deuxibme Commiseion recommande au paragraphe 10 de son rapport 

(A/46/645/Add.4). 

Le projet de rdsolution 1 s’intitule “Décennie mondiale du développement 

cul tutel”. La Deuxième Conuniasion a adopté le projet de résolution 1 sana 

vote. Puir-je coqsidérer que 1’Asaemblée entend faire de même7 
, Le Dr0ja.t de reprolution 1 est~&2~2W ‘ (résolution 46/157), 

Le PREGIDENT (interprétation de l’arabe) : Le projet de 

résolution II est intitulé “Commission mondiale mur la culture et le 

développement”, Ce projet de résolution a été adopté sane vote par la 

Deuxième Commission. Puis-je considérer que l’Assemblée entend faire de même7 

Le Drou--lution II aat a&& (résolution 46/158). 

Le PRES= (interprétation de l’arabe) r L’Aasemblés a achevé 

l’examen du point 77 c) de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant panser à la partie VI du rapport de la Deuxiémo 

Commiesion (A/46/645/Add.5), sur le point 77 d) de l’ordre du jour, intitulé 

“Coopération économique et technique entre pays en développement”. 

L’Assemblée va maintenant 88 prononcer sur les deux projets de résolution 

recommandé8 par la Deuxième Commission au paragraphe 10 du rapport et 8ur le 

projet de décision qu’elle recommande au paragraphe 11 du même rapport. 
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Noua allons tout d’abord prendre une d&islon sur les deux projet6 de 

raaolution figurant dana le paragraphe 10. 

Le projat do rasolution 1 est intitulh “Coopération technique entre pays 

en d&veloppement” . La Deuxlbme Contmlacllw B sdopté le projet de résolution I 

sens vote. Puis-je conaldérer que 1’Aesemblhe géndrele entend Caire de m6me7 

Id. nkojst ..de rholution I.-ont adloot6 ( ré6olutlon 461159) + 

Lo pBMJJJ)&?a (interpr&tetlon de l’arabe) I Le projet de 

résolution II est intitulé “Coopdratlon entre lea Nations Unies et la 

ConfQrence de coordination du doveloppement de l’Afrique suetrsle”. Ls 

DeuxiBme Commission a bgalement adopté le projet de r&solution 11 aann vote, 

Puis-je consid6rer que 1’Asaemblée générale rouhaite faire de même? 

Le .p.rrnje.tr..!h t.e?uioluti~n ..II-aat.-&dapth (r~~oluthn 46/160) l 

Le EPE.S.IpENT (interprdtstion de l’arabe) I Nous passons maintenant 

au projet de décision qui figure dans 10 paragraphe 11 du rapport do la 

Deuxibme Commisrion. Il est intltul6 “Documentation relative à la coopération 

économique et tech.?lque entre paya en développement”. 

Puis-je considirer que l’Assemblée générale entend adopter ce projet de 

décision? 

&.CQStiQt48~EiajP~~~Q~t~~ 

Le PREGIDm (interprétation de l’arabe) I Nous avons malntearant 

achevé l’examen du point 77 d) de l’ordre du jour. 

Nous passons maintenant à la partie VIII du rapport de la Deuxième 

Commission (A/46/645/Add.7), sur le point 77 f) de l’ordre du jour, intitulé 

“Désertification et sécheresse”. 

L’Assemblée va maintenant prendre une décision 6ur le projet de 

resolutlon recommandé par la Deuxième Conunisaion au paragraS-.a 7 de son 

rapport et sur le projet de dacision qu’elle recommande au paragraphe 8 du 

même rapport. 

Nous passons tout d’abord au projet de résolution figurant dans le 

paragraphe 7 du rapport de la Deuxième Comml6oion. Il est intitulé “Lutte 

contre la désertification et la sécheresse”. La Deuxième Commission a adopté 

ce projet de résolution sana vote. Puis-je considérer que l’Assemblée entend 

faire de même? 

~Q...P.~~~.~_.~Q-~~.~~~Q-~_.~Q.R.; ___. !I&R~ (ré6olu.tion 46/161) . 
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Le ~~~&~~ (intorpritatlon do l’arube) I Nour poeaona molntenant 

au projet de d&islon figurant dan0 la parayral 8 du rapport Ao la beuxibme 

commlrrîoa. Lo projet do déelulon art 1ntltulb “Rapport du 5ocrbtxiro qbn6ral 

aut la ritucitlon der payr agreuaéa par lr d/rortlfiaation et la rOchereose en 

Af r Aqua”, Puîr-jo aonrîd6ror que 1’Aesamblbe g6n6rale entend adopter ae 

projet de dklsion’l 

LlRJ?mj&.dl~..BPaU.M_alk malwe6 ’ 

Lo PJiMm Cînterpr&ation do l’arabo) I L’Assambl6s a termîn6 

l’mxamen du point 77 f) de l’ordre du jour. 

Noua paesona maintenant i la partio IX du rapport do la beuxi&mr 

Contmîrmlo~ (A/46/46S/Add.8), eut le point 77 q) de l’ordre du jour, intîtul6 

“Etxblirromxntm humslnm”. 

L’Assxmbl~o va se prononcer sur lea trois projeta da r6rolution que la 

Douxi/me Conunisrîon recommande au psrsgrapho 17 du rapport (A/40/645/Add.8) et 

8ur la projet de d&islon qu’elle recommande au paragraphe 18 du mQme rapport, 

L’Amsembl&~ va tout, d’sbord ao prononcer sur les projeta de r&aolution 

figurant dans lm parsgrapho 17 du rapport. 

Le projet de résolution 1 est Intituld “Conditions de vie du peuple 

palestinien danm le territoire palestinien occupé”. Le rapport de la 

Cinqulime Commission eur les incidences nur le budget-programme du projet de 

résolution 1 est paru sous la cote A/46/789. 

Un vote enregistré a été demandé, 

11.at~4~_PK_w~e-mnEQg~P.~K~ l 

1 Afghanist.ln, Albanio, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brun&i Daruaaalam, 
Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
République centrafricaine, Tchad, Chine, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Danemsrk, 
Djibouti, Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Allemagne, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Islande, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique dl), Iraq, Irlnnde, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Koweït, Républiqua 
démocratique populaire lao, Lettonie, Liban, Lesotho, 
Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, Luxembourg, 
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Madagnacer, Malwl, Mal.aieîe, Maldives, Mali, Malte, Ilen 
Mnrshnll, Maurîtanle, Maurice, Merlque, MicronciAis (Etatr4 
fédérés de), Mongolie, Moaambique, Myanmar, Namibie, 
Ncjpsl, Paya-Elaa, Nouvelle-Zélnncle, Ninsrsgua, Nignr, 
Nlgérla, Norvège, Oman, IJakietan, Panams, Pnpouoale-. 
NauvrXle-Quide, Paraguay, P&rou, Philipp!nee, Pologne, 
Portugal, Qatar, RCpublique do Code, Roumenîo, 
finlnte-Lucie, Samoa, fieo Tome-et-Principe, Aenbie 
anoudîte, 8Çn9gs1, Heychellea, Blerrs Leone, Singapour, 
1 les Oelomon, Somalîe, Espagne, Rrl Lanka, Soudan, 
Suriname, Swasilantl, fiukde, R6publique arabe syrienne, 
Thaïlande, Toqo, Trlnit&-et-Tobsgo, Tunisie, Turqui 
Ukraine, Emirats arabe6 unie, Royaume-Uni ae 
Oran&+-.Bretagne et d’Irlande du Nord, RGpubllque-*Un 
Tsnaanie, Uruguay, Vonemuela, Viet Nam, Ybmen, 
Yougoalavia, Zimbcbwa. 

&&aat-çcuntra I Israël, Etats-Unis d’Amérique. 

S’.ab6t.l@Rne.nf I BAlarua, Canwla, Côte B’Ivolre, Dominique, Union Bea 
RQpubliquea aocîaliates aoviétiquos. 

Le -2 (interprétation de l’arabe) I Le projet de 

rasolution II ont intituli “Stratégie mondialo du logement jusqu’a 

1 ‘an 2000”. La Deuxlime Commirsion a adopté ce projet de résolution sans 

vote. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même7 

h.e_.~~n~~..de.~analu_thpn_lX.. un.Lti~~.ta ( résolution 46/163) . 

Le ml;pEBx (interprétation de l’arabe) t La Deuxième Commission a 

adopté sans vote le projet de résolution XII, intitulé “Conférence des 

Nations Unies sur les établissementa humaina”, Puis- je considérer que 

l’Assemblée entend faire ne même? 

* Les délégations de la République populaire démocratique de Corée, du 
Gabon, de la Gambie, du Kenya, du Maroc et de l’Ouganda ont ultérieurement 
informé le Secrhtariat qu’elles entendaient voter pour. 
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La p8p16wàEN3: (înterpr&tstion de l’arabe) I L’Aassmbl6e générale va 

malntonant paarer au projet do dhision întitul/ “Rapport de la Commission Ben 

6toblissements humains BU~ lee travaux de pIa trelai&mo eeeeion”, wnt la 

Deurlbme Cofmnîsiion recommande l’adoption au paragraphe 18 de aon rapport 

(A/46/64S/Add.0), 

Puir-je conrîdérer que 1’Aseemblh entend l’s&qtar7 

!d!LQrti&UtiWLnnani_ lMimLt8 * 

Lo eReBfPP;NT (intergrhation de l’arsbe) t L’Assemblée a ainsi 

termid l’examen du point 77 9) de l’ordre du jour. 
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Le p&&mT (interprétation de l’arabe) 1 J’invite maintenant lea 

mombrer b examiner la partie X du rapport de la Deuxieme Commission Iur 10 

point 77 h) de l’ordre du jour, intitulh “Dkwloppement et coopiration 

économique internationale I science et technique au service du développement” 

(A/46/(*45/Add. 9). 

L’Arsembloe va maintenant ao prononcer aur le projet de rieolution 

recommandé par la Deuxième Commission au paragraphe 7 de aon rapport. 

La Dmuxijme Commiaaion a adopte aane vote le projet de rbaolution. 

Puis-je coneidorer que 1’Aaaemblée gér.erale souhaite procéder de mdma7 

rcn,-~~ojat de luésolution..~a,L.a4~~.ti (rholuthn 46/165) l 

Le PRP;IIm (interprkation de l’arabe) I L’Aaeembl~e géniralo a 

ainsl terminé l’examen du point 77 h) de aon ordre du jour. 

L’Aaaemblée g8néralo va maintenant examiner la partie XI du rapport de la 

Deuxibme Commission sur le point 77 i) de l’ordre du jour, intitula 

“D/veloppement et coopdration économique internationale t esprit d’entraprise” 

(document A/46/645/Add.l0). 

L’Aaaambl6e qénorale va maintenant de prononcer sur le projet de 

tésolution recommandé par Ia Deuxième Commission au paragraphe 7 de son 

rapport. 

La Deuxiime Commission a adopté eana vote le projet de t6solution. 

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite procéder de même? 

Ln f.wiat do 
, 

r.aGUbn Bt pslpofg (r&aolution 46/166). 

Le PREBiDENT (interprkation de l’arabe) : L’Assemblée ghnétale a 

ainsi terminé l’examen du point 77 i) de son ordre du jour. 

L’Assemblée générale va maintenant examiner la partie XII du rapport de 

la Deuxième Commission sur le point 77 j) de l’ordre du jour, intitulé 

“Développement et coopération économique internationale I participation 

effective et intégration des femmes au développement” [A/46/645/Add,ll 

(Partie B)]. 

Je rappelle aux représentants que la partio du rapport de la Deuxième 

Commission sur ce point a été examinée par l’Assemblée générale à aa 

48e séance plénière, le 18 novembre 1991. 

L’Assemblée générale va maintenant se prononcer sur le projet de 

résolution figurant au paragraphe 6 du rapport de la Deuxième Commission. Le 
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projet de réeolution cet intituli “Leo femmes, l’environnement, la population 

et le dlveloppemrnt durable”. 

Le projet de résolution a ité adopta sans vote par la Deuxième 

Colnmieeion. Puie-je consid6rer que I’Aaaemblée g&&tale eouhaite proc6der de 

mêmo7 

Lepr&L..Bo_. EéRV~Ut~~...esl.ta~~,~ ( rholution 461167 1’ 

Le p8e;fifsEN1E (interprdtation de l’arabe) I L’Aesembl6e générale a 

aine1 termine l’examen du point 77 j) de bon ordre du jour. 

Noue nllons maintenant examiner le rapport do la Deuxi$me Commiseion sur 

le point 78 de l’ordre du jour, intitule “Conférence des Nationa Unies sur 

l’environnement et le développement” (A/46/728), 

L’Aseemblde g6n6rale va maintenant sa prononcer sur le projet de 

résolution recommend8 pur la Deuxième Commission au paragraphe 9 de son 

rapport. Le rapport de la Cinquihme Commiseion sur les incidences du projet 

de rdsolution sur le budget-programme figure dans le document A/46/705. 

Le projet de r6solutJon a été adopte sane vote pur la Deuxième 

Commission. Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite procéder do 

même7 

L.~or~iakAc.rtiu~~~~~~ (résolution 46/166). 

Le m.JJJEkQ (interprétation de l’arabe) I Nous avons achevé 

l’examen du puint 78 de notre ordre du jour. 

NCJUIS allons maintenant examiner le rapport de la Deuxième Commission sur 

le point 79 de l’ordre du jour, intfLult5 “Protectic.1 du climat mondial pour 

les générations présentes et futurea” (A/46/729). 

L’Assemblée générale va maintenant se prononcer sur le projet de 

résolution recommandé par la Deuxième Commission au paragraphe 13 do son 

rapport. Le rapport de la Cinquième Commission sur les incidences du projet 

de résolution sur le budget-programme figure au dccument A/46/795. 

La Deuxième Commission a adopté sans vote le projet de résolution. 

Puis-js considérer que l’Assemblée générale souhaite procéder de même7 

CQ.J.t.9i.e t-de _résn.~uçi911.-.~a_t_-.~~~pf(i ( ré 80 1 ut ion 4 6 / 16 9) . 

Le PRESZPEET (interprgtation de l’arabe) : Nous avons maintenant 

achevé l’examen du point 79 de notre ordre du jour. 



U8/4 A/4F/PV. 70 
- 10 - 

L’Aesemblh gdnérale va maintenant examiner le rapport de la Deuxième 

Commiseion mur 10 point 84 de ]L’ordre du jour, intitule “Aesiatence économique 

epéciale et lecoura en caB de catastrophe” (A/46/734), 

L’Assembl(o gbn6rale va maintenant prendre uno dhirion sur ler 

10 projets de rheolution recommandén par la Deuriime Commission a11 

peragrapha 56 de son rapport. 

Le projet de rdsolution 1 est. intitulé “Plan sp&cial de coopération 

économique pour 1 ‘Amhrique centrale”. 

Le projet de rdaolution 1 a 6té edopt6 nans vote par la Deuri&me 

Commieeion. Puia-je conaid8rer que 1’AnaemblQe ghirale flouhalte proc8der de 

même? 

ta~pr~~-~hAuti~~~La~..~4~~L6. (daolution 46/170). 

Le EBp;fiJsp;pIT (interpretation de l’arabe) : Le projet de 

réeolution II eat intitulé “A88i8tance horromique sp8ciale au Tchad”. 

La Deuxième Conunisslon a adoptb oan8 vote le projet de r&solution II. 

Puis-je considirer que l’Assembl6e générale souhaite prochder de même? 

b-pu&& de &n&&e If&&. (r6solution 461171). 

Le PResfDeNT (interprétation de l’arabe) t Le projet de 

résolution III est intitulé ‘IA88iatance spéciale aux Etats de première ligne”. 

La Deuxième Commission a adopté ban8 vote le projet de résolution. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite procéder de même? 

X&~!I- de IkWaIII..eti~a (résolution 461172). 

Le m (interprétation de l’arabe) t iJotl8 allona maintenant 

examiner le projet de résolution IV, intitulé “Aide à la reconstruction et au 

développement du Liban”. 

La Deuxième Commission a adopté sans vote le projet de résolution IV. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite procéder de même? 

Lca..pwjatSntésolution IV .Q#$J.&& (résolution 461173). 

Le ERESXQE~ (interprétation de l’arabe) : Le projet de résolution V 

est intitulé “Assistance spéciale au Yémen” . 

Le projet de résolution a été adopte sans ote par la Deuxième 

Commission. Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite procéder de 

même 7 
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Le PRE&=&#’ (interprketion de l’arabe) I Le projet de 

résolution VX est intitule “Asai8tance pour la reconetruction et le 

d&eloppement de Djibouti”. 

La Deuri&me Commission a adopté sans vote le projet de résolution. 

Puis-je considérer que 1’Assembl~e ghndrale Qouhaite proc8der de miime? 

LcLREQ~~~-.~~.. nkuA&LmYl-ne.~ (rémlution 46/175) l 

Le m-m (interprkation de l’arabe) I Le projet de 

raaolution VII est intitulé “Assistance d’urgence pour des secoure 

humanitaires et le relhvement Economique et social de la Somalie”. 

Le projet de résolution a été adopte sana vote par la Deuxlime 

Commission. Puis-je considérer que 1’Asaemblée gen&rale souhaite procdder de 

même7 

L~.~~as.nl~~~~.-fld~~~t (rholution 46/176). 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t Le projet de 

résolution VXII, est intitulé “As8iatance d’urgence aux Philippines”. 

La Deuxième Commisrion a adopté sana vote le projet de résolution VIII. 

Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite procéder de même7 

résQ&&~fl.Ln&.g& (résolution 461177 1. 

Le p-U (interprétation de l’arabe) I Le projet de 

résolution IX est intitulé “Aide d’urgence au Soudan et opération Survie au 

Soudan". 

La Deuxième Commission a adopté aans vote le projet de résolution IX, 

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite procéder de même7 

LQJ%Q~!&_B~x~QUJ~~-IX est ado.& (résolution 461178). 

Le PpEsxD~ (interprétation de l’arabe) t Le projet de résolution X 

est intitulé “Assistance d'urgence au Yémen”. 

La Deuxième Commission a adopté 8ans vote le projet de résolution X. 

Puis-je considérer que l’A*semblée générale souhaite procéder de même7 

~~_.~~.~-P~.._J1és~ian_X. est sdsu%6. (résolution 461179). 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t L'Assemblée générale a 

ainsi terminh l'examen du point 04 de son ordre du jour. 
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J'invite maintr iaat l’Assembl&e à poeter aon attrntion Iur le rapport 

(A/46/736) de la Deuxième Cotnmînaion relatif au point 66 de l’ordre du jour, 

"Formation et recherche I Institut des Nation8 Unies pour la formation et la 

recherche”. 

L'Aseemblh va maintenant se prononcer 8ur le projet de r&aolution 

recommande par la Deuxième Commission au paragraphe 14 de ron rapport. 

Le projet de résolution A 6th adopt6 par la Deuxième Commission Ranti être 

mie aux voix. Puis-je considhrer que l'Astiemblée g8ndrale souhait, faire tln 

même? 

ka..Qr~.jv~ de réeQl~iun.aat.adQp..ti (daolution 461160). 

Le pRpm2 (interprétat.ion de l’arabe) 8 Noue avenu ainsi achevé 

l'examen du point 86 de l’ordre du jour, 

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR (uA.tR) 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L’INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONIAUX 

8) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARQE D'ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI 
CONCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L’INDEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX (A/46/23j A/AC.109/1056-A/AC.109/1063, 
A1AC.10911064 et Corr.1, A/AC.109/1065-A/AC.109/1067, A/AC.109/1066 
et Corr.1, A/AC,109/1069-A/AC.l09/1071, A/AC.l09/1073, A/AC.l09/1074 
et Corr.1, A/AC.109/1075-A/AC.109/1076, A/AC.109/1079 at Cocr.1, 
A/AC.109/1062) 

b) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/46/509, A/46/593, A/46/634/Rev.l) 

cl PROJET DE RESOLUTION (A/46/L.22/Rev.l) 

dl RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/46/802) 

Le pBP;SmT (interprétation de l'arabe) I L'Assemblée va maintenant 

reprendre l'examen du point 19 de l'ordre du jour, "Application de la 

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux". 

L'Assemblée est saisie du projet de résolution A1461L.221Rev.1, intitulé 

"Décennie internationale de l'élimination du colonialisme", qui a été présenté 

à la 488 séance plénière, le 18 novembre 1991. Les membres se rappelleront 

qu'à la 68e séance plénière, le 11 décembre 1991, 1'Asaemblée a adopté deux 

projets de résolution au titre de ce point de l'ordre du jour et reporté à une 

date ultérieure la décision sur le projet de résolution A/46/t.ZZ/Rev.l, pour 

permettre à la Cinquième Commission d'avoir le temps d'examiner les incidences 
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sur le budget-programme du projet de rasolution. Le rapport de la Cinquième 

Commission sur les incidences sur le budget-programme du projet de résolution 

est contenu dans le document A/46/802. 

Avant de mettre le projet de réerolution aux voix, je voudrais annoncer 

que la Jamaïque, la ,lamahirAya arabe libyenne, la République arabe syrienne et 

le Veneauela ne sont portée cr,auteuro du projet de résolution, 

L’Assemblée va maintenant 88 prononcer sur le projet de résolution 

A/46/L.22/Rev.l. Puis-je considérer que l’Assemblée générale décide d’adopter 

le projet de résolution7 
, 

de rau&&ion est a&.p.ka ’ (résolution 461161). 

Le m (interprétation de l’arabe) : Avant de donner la parole 

au premier orateur souhaitant expliquer son vote, je voudrais rappeler aux 

délégations que, conformément à la décision 341401 de l'Assemblée générale, 

les explications de vote aont limitées à 10 minutes et que les délégations 

doivent prendre la parole de leur place. 

Je vair maintenant donner la parole aux représentants qui souhaitent 

expliquer leur position uur la résolution qui vient d’être adoptée. 

me m (Espagne) (interprétation de l’espagnol) : L’Espagne a 

appuyé et continue d’appuyer lea efforts fructueux déployés par les 

Nations Unies pour éliminer le colonialisme. C’est pourquoi ma délégation 

souscrit entièrement à l'objectif fondamental de la Décennie internationale de 

l'élimination du colonialisme, à savoir l'élimination des Situations 

coloniales dans tous la8 territoires encore non autonomes. Dans ce contexte, 

nous reconnaissons l'importance particulière du droit à l'autod&termination 

des peuple8 Sous domination coloniale. 

En même temps, il convient de souligner, conformément à la résolution 

1514 (XV) et à diverses résolutions et dki8iOnS de l'Assemblée générale, que 

bien que l'exercice du droit des peuples à l'autodétermination constitue 

généralement la voie utilisée pour mettre fin aux situations coloniales, il 

existe des territoires non autonomes, clairement identifiés par l'Assemblée 

générale, où ce principe n'est pas applicable. En fait, au paragraphe 6 du 

dispositif de la résolution 1514 (XV) elle-même, il est Stipulé que 

"Toute tentative visant à détruire partiellement ou totalement l'unité 

nationale et l'intégrité territoriale d'un pays est incompatible avec les 

buts et les principes de la Charte des Nations Unies." 
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En outre, 1’Aseemblée générale cet allde juaqu’k dire que l’ex&ution de 

prétendus actes d’autodétermination dans certaine territoires constitue une 

violation de 888 résolutions, et tout particuli&rement Uea principea établis 

dana la résolution 1514 (XV), En vertu de quoi, le troielàme paragraphe du 

Plan d’action de la Décennie recommande que la communauté internationale et le 

aystbme des Nations Unies dans son ensemble continuent d’appuyer la tenue et 

l’intensification dea négociations ot des coneultations entre lea Etats 

lntéreeeés, en vue de régler les situations coloniales particulières 

auxquelles j’ai fait allusion, dont Gibraltnr fait partie. 

Ces principes ont été repris aussi bien dans la réeolution que dans le 

Plan d’action de la Décennie, ce qui a permis à ma délégation de 88 joindre 

aux délégations qui ont appuyé le projet de rérolution contenu dans le 

document A/46/L.22/Rev.l. 

M. WR= (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l’anglais) t La 

Nouvelle-Zélande se félicite du rapport (A/46/634/Rev.l) du Secrétaire g&nérrJ 

dont 11 est question dana la résolution qui vient d’être adoptée sur la 

Décennie internationale de l’élimination du colonialisme. La Nouvelle-Zélande 

n’accepte cependant pas l’appel figurant au paragraphe 6 de ce rapport, selon 

lequel des référendums d'autodétermination devraient être organisés au plus 

tôt et en tout état de cause le 31 décembre 1999 au plus tard. De l’avis du 

Gouvernement nao-zélandais, cela est totalement incompatible avec le droit des 

peuples des territoires non autonomes de décider eux-mêmes de la date et de la 

manière dont ils entendent exercer leur droit à l'autodétermination. 

M.Cm (Irlande) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation a 

appuyé le projet de résolution A/46/L.22/Rev.l qui vient d'être adopté. Le 

texte que nous avons appuyé contient néanmoins certains libellés avec lesquels 

ma délégation n’est pas d’accord. L'Irlande ne croit pas notamment qu'il soit 

utile ou necessaire que l'Assemblée générale appuie la tenue de référendums 

dans tous les territoires non aritonomes d'ici & 1999. Nous pensons plutôt 

qu'une telle mesure, à supposer qu'elle soit appropriée, devrait 

nécessairement être précédée d'un examen global de la situation dans chaque 

territoire et ne devrait pas être appliquée de manière uniforme. 
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&.RIB&Q_-T.P&L&R (Portugal) ( interprttetion de 1’ anglais) a Le 

Portugal estime quo le ptoceasua de la décolonisation eat une dea réaliaatione 

historiques des Nations Unies, et noue espérons gue ce procesaua nora rchevb 

bientôt, conform&nent b le Charte et aux rdaolutiona et principe8 fondomenteux 

de l’Organisation. Dans ce contexte, je voudrais rappeler que le Portugal 

continue de coopérer avec les Nations Unies en Ipa qualit de puissence 

adminietrante responsable du territoire non autonome du Timor oriental, dont 

le proceasuo de d&oloniaetion n’est malheureusement pes encore Lermid, 

malgré toutes lee résolutions pertinentes adoptées par 1’Asssmbl~e générale et 

le Conseil de e&curit8. 

Ma délégation a appuyé le projet de résolution A/46/L.22/Rev.l parce que 

ce texte réaffirme des principes essentiels et contient d’importantes 

dispoeitions que le Portugal appuie sane réserve, Nous noue félicitone 

également de la proposition contenue à l’annexe au rspport (A/46/634/Rev.l) du 

Secr&taire général en drte du 12 novembre 1991 en ce qui concerne le Plan 

d’action de la Dk!ennio internationale de l’élimination du colonialisme, 

notamment pour ce qui est d’organiser au plua tôt, et en tout &tat de cause le 

31 dkembre 1999 au plua tard, des référendum6 d’autodétermination dans les 

territoires non autonomes, conformément à toutea le8 résolutions et décisions 

pertinentes de l’Assemblée générale. 

Je dois cependant exprimer les réserves de ma délégation quant à la 

référence constante à l’apartheid dana le contexte des questions de 

décolonisation. 
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&lym (Royaume-Uni) (interprétation de l’anglais) I S’agiesant du 

projet de résolution A/46/L.LZ/Rev.l, présenté au titre du point 19 ae l'ordre 

au jour, je voudrais simplement me rhférer à la déclaration que j’ai faite 

pr$cédemmant devant 1’Aesemblée lors d’un premier examen des projets de 

résolution A/46/L.27 et A/46/t,26, selon laquelle la délégation du Royaume-Uni 

ne pout pas appuyer ces projets de résolution sur l’élimination du 

colonialisme. Nous ne pouvons accepter que l’autodétermination signifie 

automatiquement l’indépendance, et si ce projet de résolution avait été mis 

aux voix, ma délégation se serait vue dsne l’obligation de s’abstenir. 

H, Vu= (I’aya-Bas) (interprétation de l’anglais) : S’agissant 

au projot de résolution k/46/L.22/Rev.l, nous pensions qu’il serait mie aux 

voix. Maintenant je souhaite simplement dire, pour préciser notre position, 

que s’il avait fait l’objet d’un vote, nous nous serions abstenus. 

bk.w.RQ (Rtate-Unis) (interprétation de l'anglais) t La délégation 

des Etats-Unis souhaite que soit consigné au procès-verbal le fait qu’elle 

s’attendait, comme les représentants du Royaume-Uni et des Pays-Bac, k ca que 

le projet de résolution A/46/L.22/Rev.l soit mis aux voix. 

La délégation des Etats-Unis n’appuie pas ca projet de résolution et, 

s’il avait été mia aux voix, elle Se Serait abatenue. 

M, Gm (Auetralie) (intsryrétstion de l’anglais) : Je voudrais 

également déclarer officiellement que ma délégation s'attendait à ce que l'on 

demande un vote enregistré sur ce projet de résolution, Auquel CGE ma 

délégation se serait Abstenue. Je tiens à ce que cela soit consigné AU 

procès-verbsl. 

Le m$m (interprétation de l’anglais) : J’attire I’attention 

des membres sur le fait qu’un vote enregistre Aurait dû être demandé dans ce 

CAS. 

Y,-XQQ.LS (Belgique) : Je voulais me faire l’écho de ce que vient de 

déclarer le Représentant permanent de la délégation des PA~S-BAI, et indiquer 

également que, s’il y avait eu un vote, la Belgique se serait abstenue sur le 

projet de résolution A/46/L.22/Rev.l. 

tL..-Mi!3~.ME!Z (France ) : Ma délégation s’attendait aussi à ce que le 

projet de résolution soit mis AU vote. Elle souhaite donc qu’il soit inscrit 

Au procès-verbal que s’il y AVAit eu vote sur ce projet de résolution, elle ae 

Serait AbStenue, 
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&J,f&Q~ (Canada) (înterpr&.atlon de l’anylaie) I Nous voudrîona 

sussi que 10 proche-verbal mentionne que s’il y avait eu un vote xur le projet 

de résolution A/46/L.22/Rev.l, noua nous serionr Bgelement abstenus. 

m (Indonhie) (interprhtation de 1 *anglais) I Ma dôlhgation 

voudrait dhclarer offîcisllement que le processus de dholonisation au Timer 

orîental s’est achevb en 1976, lorsque la d6cision e bté prlae d’int$grer le 

Timor oriental $ la République d’Indonheie, conformément aux 

rbrolutlons 1841 (XV) et 1442 (XIV) de 1’Aesemblbe ghirsle. Par conréquent, 

la question du Timer oriental ne relhve plua du point que noue examinons. 

&m[i (Portugal) (fnterpdtation de l’anglais) t Je 

voudrais faire quelques brèvas remarques k propos de ce que vient de dit-o la 

reprhssntant de l’fndonheie au sujet de la question du Timor oriental. Nous 

ne voyons pan comment on peut soutenir qu’il n’y a plu8 lisu d’examiner la 

question de la décolonisation ou de l’autod&termination du Timor oriental 

alors que cette question figure h l’ordre du jour et de l’Assemblée gonerale 

et du Comita ap&cial. Le Conseil de skurit8 reste saisi de la question 

depuis décembre 197 5, ce qui signifie que les Nations Unies ne reconnaissent 

pas que le proces8ux de décolonisation soit achevé. 

&-&.XOFLER (Autriche) (interprétation de l’anglais) I Je tiens à 

déclarer colldne l’ont fait les orateurs précédents, que si le projet de 

résolution dont nous sommes saisis avait été mis aux voix, ma délégation se 

serait abstenue. 

M. SClX!&UTER (Allemagne) (interprétation de l’anglais) I Ma 

délégation, elle aussi, s’attendait à ce qu’un vote intervienne sur ce projet 

de résolution. Par conséquent, je tiens à indiquer que, s’il y avait eu un 

vote, l’Allemagne se serait abstenue. 

&.JARONCELLl (Italie) !interprétation de l’anglais) t Ma délégation 

s’attendait également à ce que le projet de résolution A/46/L.22/Rev.l soit 

mis aux voix et elle voudrait s’associer à ce qui a été dit par les orateurs 

précédents, et déclarer que si un vote enregistré avait eu lieu, elle se 

serait abstenue sur le projet de résolution A/46/L.22/Rev.l. 
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~LQ. .@um..bl (Luxembourg) I Ma délagation s’attendait elle auruni i+ 

un vote enregistr& our la résolution A/46/L,ZZ/Rev.l. Noue voudrions noua 

serocier eux autres dbldgstions et signaler que noun noue aerionrr Rbntenue ei 

10 projet do rdaolution avait 6tQ mie aux voix. 

Hl.-.BQR&QBh (Cap-Vert) t J’ai demande la parole simplement pour 

appuyer au nom do ma d&ligation l’intervention que vient de Caire notre 

distingué collbgue de la delégation portugaiso. 

ML.-&- (‘l’ch~coalovaquie) (lntorprdtation do l’englaie) 1 J’ai 

l’honneur do prendre la parole egalement BU nom do la Hongrio et de Ia 

Pologne. Noa delégationa, ainsi que mon paye, s’attendaient & ce qu'il soit 

proc6d/ b un vote l nrrgistrd. Si le projat de r8eolution avait 6th mis aux 

voix, nos d616gationa no seraient abfItOnUO8. 

&.a (Bulgarie) (interpretation de l’anglais) # Ma déldgation 

souhaits qu’il aoit coneigni au procès-verbal quo noua nous attendions aussi à 

ce que le projet de rbaolution rolt mis nux voix, auquel ca8 noua nous aerione 

abstenus. 

M,m (Norvège) (interprétation de l’anglais) I Cela devient 

répétitif, mais je voudrai6 dire, au nom des pays nordiques, que noua noua 

serionr auxri abrtenur si le projet de r&aolution avait ht6 mis aux voix. 

UQpEU (Roumanie) (interprétation de l’anglais) I Ma délégation 

s’attendait aussi a ce que le projet de résolution aoit mie aux voix, auquel 

ca8 0110 SO 8erait ab8tenUe. 

Le mmm (interprétation de l'arabe) : Il n'y a plus d'autre 

orateur. 

Je voudrai8 attirer l'attention des repréaentants sur le fait qu'un vote 

enregiatré doit faire l'objet d'une demande avant le commencement du vote. 

Noua aVOn8 ainsi achevé l'examen du point 19 de notre ordre du jour. 

POINT 143 DE L'ORDRE DU JOUR (~R.&.Q) 

RENFORCEMENT DE LA COORDINATION DE L'AIDE HUMANITAIRE D'URGENCE DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

a) PROJET DE RESOLUTION (A/46/L.55 et Corr.1) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/46/806) 

Le RR$.LeS.NX (interprétation de l'arabe) ! Puis-je rappeler aux 

représentants que le débat sur ce point s'est achevé le 5 novembre à la 

42e séance plénière. 
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Avant de donner la parole eu reprbsentant de ln Subde pour prbaenter le 

projet de r&solution, je vouüraia rappeler qu’il a travRill6 inlasaoblament, 

pendant des jours et des nultu, pour noua conduira b ce &sultat, Je tiens R 

le remercier de 608 efforts. 

& ,&LIA&j&QN (Gu$de) (interpr6tetion do 1 ‘angleie) I Monraieur le 

Préaident, je voue remercie très sincàrament de vo8 eimebles pnrolen, J’ai 

l’honneur ot le plaisir, en tant que Prdsident du groupo ap6cial h compoelt,ion 

non limit6e char96 dea consultation8 officieuses sur le point 1.43 de l’ordre 

du jour, groupe constitué sur votre initiative, de présenter AU nom du groupe 

le projet de resolution A/46/L.55 et Corr.1 sur le renforcement de la 

coordination de l’aide humanitaire d’urgence do l’Organisation des 

Nations Vniee. 

Au coure des dernières annaen, le monde a 6th temoin de transformations 

fondamentales qui se sont déroulées à un rythme stupéfiant et avex une ampleur 

manu précddent. La guarre froide a pris fin, ot les pocisibilitss d’une 

coop6ration internationale approfondie et élargie, en particulier grâce aux 

Nations Unies, n’ont peut-être jamais été plus grandes. 

La communauté internationale a maintenant l’occasion, sinon la 

responssbilit6 collective, do permettre aux Nations Unies de réaliser enfin 

les objectifs mêmes qui ont été énoncés dans la Charte il y a 45 ans. NOA 

défia 8ont triples, comme l’a déclaré de façon ai éloquente le Président du 

Brésil dans son allocution d’ouverture à la 4e séance plénière de l’Assemblée 

générale en septembre I un défi politlque : la paixr un défi économique I le 

développement; et un défi moral : la vie et la dignité pour tous. 

Sur le plan politique nous constatons avec joie les divers succès 

remportés par les Nations Unies cea dernières années. De nombreux conflits 

rogionaux ont 6th réglés ou désamorcés grâce RUX efforts déployés par les 

Nations Unies. Le Conseil de sécurité a montré une considérable unité de 

vues, et le Secrétaire g&néral a fait preuve d’un haut niveau de diplomatie 

créative dans ses efforts tenaces pour instaurer la paix. Dans le domaine 

économique et social, cependant, dans une certain0 mesure, nous attendons 

encoro de voir apparaître les résultats concrets de l’action que nous menons 

ici à 1’ONU. 
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Au cour6 de cette an&, la communautb internationale a manifaatd une 

évident. ptéoccupatbon en ce qui concmtne la r6ponae aux catastrophes 

naturelles et autres situations d’urgence, souci qui a été largement partagé 

pet do nombreux gouvernements au plus haut nlveau ot par un grand nombre 

d’organisations et de particuliers engagés dans le monde entier. cet 

impdratif e’est trouve tenforcb pet lea grandeo catastrophes humainea dont 

noue avons récemment étd temoins I du cyclone du Bengladeah à 1’6pidémie de 

choléra du Pérou) des tremblement8 de terre aux Philippine8 aux séquelle6 

tragiquea de la guorte du golfe Paraiquet des visages deo enfanta de la Corne 

de l’Afrique, marquds par la faim et la malnutrition, aux personnes d6placéoa 

et aux millions de rétuglés recens6s dana lee dlfférentea parties du monde. 

Lorsque noua avons décid6 au début de l’automne d’inscrire le point 143 

à l’ordre du jour de 1’Aaaemblée genétale, noue avone prie l’engagement 

d’améliorer et d’intensifier nos efforts pour sauver dea vies et atténuer les 

souffrances dans le monde. C’est dana ce contexte que j’ai le grand plaisir 

de preaentet ce projet do résolution a l’examen et à l’approbation de 

l’Assemblée gén6rale. 

Le projet de t6aolution définit d’abord les principes directeurs de 

l’aide humanitaire, en soulignant l’importance capitale qu’elle présente pour 

les victime6 des catastrophes naturelles et autres situations d’urgence. Elle 

souligne la nécessité de respecter les principes d’humanité, de neutralité et 

d’impart.ialité. Le projet de résolution reconnaît que la souveraineté, 

l’intégrité territoriale et l’unité nationale des Etats doivent être 

pleinement tsspectées et que dans ce contexte l’aide humanitaire devrait être 

fournie avec le consentement et, en principe, sur la base d’un appel lancé par 

le psy? touché. Tout en affirmant que c’est à chaque Etat qu’il incombe au 

premier chef de prendre soin des victimes de situations d’urgence se 

produisant sur son territoire, le projet de résolution souligne également 

l’importance d’une aide internationale d’urgence. 

En outre, les Etats dont les populations ont besoin d’aide humanitaire 

sont invités à faciliter la mise en oeuvre de l’aide humanitaire. Les Etats 

situ&s à proximité de zones sinistrées sont instamment priés de participer 

étroitement avec les pays touchés aux efforts internationaux. 
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D’nuttw ~rînaiprr aoaaornrnt la privention dom ostrrtrophor l t la 

planifiaatlon pr/alablo, 10 lion l ntro 10 rrlhrment et 10 dlvoloppomont, et 

la damomît d’une aroirraaao &aonomîquo et d’un développement durable. en 

outra, 1s projet roulîgno qua 10, oontrîbutionr B l’aide humanitaire davraîant 

&ro fournior d’une manîaro qui ne porto par prijudiar aux ro#aouraem 

dortin6w i la aoopitatîon intornatîonale pour 10 d/velogpemont. 
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Le dernier principe directeur souligne le rôle central et unique ~3% 

l’Organisation des Nations Unies dans la direction et le coordination des 

efforts de la communautb internationale visant & fournir un soutien aux pays 

affact4Ss. 

Aprba les principes directeurs, le projet de résolution énonce une série 

de mesures sp6cifiques destindes b favoriser l’intervention rapide et 

coordonnde du systbme des Nations Unies en cas de cstaatrophse naturelles et 

de situations d’urgence du même ordre. Ces mesures comprennent 10 

renforcement des capacités des pays en ddvaloppement en ce qui concerne I.B 

prévention des catmurophes et l’atténuation de leurs effetet la 

centralisation, l’analyse et la diffusion systématiques dae informations 

disponibles en matière d’alerte rapide à l’intention de toua les gouvernements 

et organisations intéressésj l’établissement d’un fichier central des 

ressources disponibles à l’intérieur et k l’extérieur du système des 

Nations Unien pouvant être mis ir contribution rapidement par l’organisation 

des Nations Uniest de même qua le recours aux appels communs coordonnés. De 

plus, le projet de résolution appelle à la création d’un fonds central de 

secours autorenou elable doté de 50 millions de dollars des Etats Unis qui 

devrait être coq comme un mécanisme d’autofinancement utilisé lors de la 

phase initiale d’une situation d’urgence. 

Reconnaissant l’importance critique du rôle de direction qua joua le 

Secrétaire général, la résolution recommande la nomination par le Secrétaire 

général d’un fonctionnaire de rang élevé au titre de coordonnateur des secours 

d’urgence, qui serait chargé de travailler en liaison étroite avec lui, avec 

possibilité d’accès direct, et qui exercerait des responsabilités 

spécifiques. Il oeuvrerait en coopération avec les organismes et entités eu 

système des Nations Unies qui s'occupent de l'aide humanitaire, dont les 

mandats seraient pleinement respectés, et sans préjudice de toute décision qui 

serait prise par l'Assemblée générale au sujet de la restructuration globale 

du Secrétariat de l’organisation des Nations Unies. Ce fonctionnaire de rang 

élevé devrait travailler en liaison étroite avec les organismes et entit6s des 

Nations Unies, ainsi qu’avec le Comité international de la Croix-Rouge, la 

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, l'Organisation 

internationale pour les migrations et les organisations non gouvernementales 
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concernées. En outre, il est prévu la crbation d’un comité permenent 

~nterorganisations ainsi qu’une coordination au niveau dea paye, 

Enfin, et ce qui est tout aussi important, le projet de raeolution 

souligne que l’aide d’urgence doit &trr fournie dans dee condition8 qui 

favoriseront le rel&vement et le d&eloppement a long terme. La coopiration 

et le soutien internationaux aux fina du rel&vement et de la reconstruction 

devraient ae poursuivre avec une intensité soutenue après la phase initiale 

des secouta. Pinalamont, il eet affirmé que la coopdration lnternationalo 

devrait être accélérée en vue de faciliter le diveloppemrnt dec paye on 

développement et de contribuer ainai è r&duire dana l’avenir la frdquenco et 

l’effet des cataetrophea et situations d’urgence. 

Considéré globalement, le projet de r6solution constitue un ensemble de 

prlnclpon et de mesures interreliis visant i fournir une aide humanitaire de 

façon cohérente et opportune. Ce8 élémenta font partie de ce qui pourrait 

devenir, oserais-je dire, des dispositions historiques pour la mine en oeuvre 

d’un système coordonné et efflcnae d’aide humsnitaite d’urgence. Jo 

recommande donc à l’Assemblée générale d’adopter b l’unanimité 1s projet de 

résolution contenu dans le document AI46IL.55 et Corr.1. 

Avant de terminer, je veux féliciter toutes les délégation8 pour leur 

bonne volonté et leur esprit de conciliation extraordinaires, pour leur 

patience et même parfois leur bonne humeur au cours des six dernières semaines 

de travail intense. Je tiens également à remercier le Secrétariat pour son 

excellente collaboration précise et loyale à des heures très singulières. Je 

crois sincèrement que ce qui nous a encouragés à poureuivre nos efforts, 

particulièrement aux moments les plus difficiles des négociations, c’est notre 

prise de conscience du fait que nous disposions d’une occasion unique 

d’apporter une contribution réelle et durable à l’allégement de la souffrance 

humaine dans le monde. Bref, nous ne pouvions nous permettre d’échouer. 

On dit parfois qu’une résolution par consensus à 1’ONU n’est possible que 

sur la base du plus petit dénominateur commun et si l’on évite adroitement les 

décisions difficiles, Cela ne s’est pas produit au cours de ce processus. 

Les Etats Membres ont reconnu leur obligation de traif-er d’une manière 

décisive d’un point concret et crucial de l’ordre du jour des Nations Unies. 

Cela augure blen pour les Nations Unies, non seulement en ce qui concerne la 
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fourniture d’aide humanitaire, maie auuai 10 dheloppement de nor travaux dans 

les domainee &zonomique, social l t &ologique. CO qui ert plus important 

encore, c’eet t3e falre clairement savoir aux peuples du monde entier, 

particulibrement 21 ceux qui eont en dbtreore - l t il y en a encore trop - que 

les Btatr Mmbree der Nationr Unie8 ne sont pas hdiff6rentr l t qu’ila 

acceptent et affrontent Ier d&fir et les roaponaabilit/r auxquels ilr font 

face. De cette façon, ïe projet de r6aolution dont noua aommeb saiais 

pourrait regdsenter une victoire, modeste, certes, maie trllement n&eerairo 

pour 1s solidarit6. 

Le PRr;BIDENT (interpr&ation do l’arabe) I Jo donno maintenant la 

parole au repr6sentant du Qhana, qui fera une dbclaration en oa qualit de 

Pr6eident du Qroups des 77. 

pIL-~Q(Wlj (Qhana) (interprkat ion de l’anglais) I Je tien8 a 

exprimer officiellement la profonde recoanaie8anco du Qroupe dee 77 pour le 

travail remarquable accompli par le Reprhentant permanent de la Suède, mon 

bon ami l’&nba.msadeur tliarson, qui a Qr6sid6 10 Qroupe rp6cial b composition 

non limitie et 10 Comiti do travail sur le point 143 do l’ordre du jour depuis 

son inscription et ua présentation a la eeeeion du Conseil iconomique et 

social, a Genive. Sa patience et see grands talents de diplomate ont 

finalement permis la conclusion d’un accord sur ce sujet dalicat. 

Nous voulons aussi fél.iciter tous nou partenaires de négociation, 

particulièrement les représentants permanents du Nord et du Sud, qui oe sont 

réunis à intervallea réguliers pour trouver doa solution8 relatives aux 

aspects de ce document dont on ne pouvait canvenir en uno seule rencontre. 

La mise au point finale du projet de résolution et du document dont sont 

actuellement saisis les membres est le fruit de longs maie de négociations. 

Elle est l’illustration de ce merveilleux esprit créateur de compromis qui a 

de plus on plua caractérisé nos travaux dans cette instance. Le résultat de 

ces efforts ne peut être interprété par quiconque comme une victoire pour un 

pays ou un groupe do pays. Par ailleurs, il est mesquin et inadmissible pour 

quiconque d’insinuer que nous, au sein du Groupe des 77, CL~O~U abordé avec 

scepticisme 8. hostilité le travail ayant abouti à ce projet de résolution. 

Si certains ne comprennent pas la détermination, le sérieux et, surtout, 
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l’eoprit do compromir qui pr6sident b l’sttitudo du Qroupo der 77, ila 

continueront h rour-ertîmer notre aspaaftd de defendra lar nobles prînaîpa~ 

eut lerquels a ht6 fondde cette orqaaisstîon d’Etsts souverains. 

L’Assemblée dlapooe d’un doaument jurte et 6quilibr/ au moyen duquel 1s 

r&lo de I’Orgaaiastîoa en matlke d’sîde et de 8ecoura doit 8tre renforch. 

Noua avone, dsar 1s d6fenre de no8 droite rouveraiae on tant que nations, 

fermement rejet& la principe d’ing6rence humanitaire. Aucun effort 

d’imagination ne permet d’affirmer que ce projet de risolution constitue la 

moindre tentative d’/tablir un concept de droit înternstional qui non 

seulement viole l’erprit m8me de ce droit international, mein constitue auaei 

unm îarulte à 1s dignitb m8me de toutes les nationa, qrsnder ou petites, 

rîahes ou pauvres. 
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Noua nour attendons b CA que cette rbeolution apgotte un nouveAu Souff!le 

de vie à 1’0rgsnieAtion des Netionr UnieA dsnu BA noble t8ChA d'Ab8iiltAnCO Aux 

victimes tsnt de8 CAtAOtCOpheA naturelles que de cellrr provoquée61 par 

l’homme, Nous erp8rons qu’à l’svenir cette nouvelle coordination de 

l’sseistence permnttra aux institution8 des NAtiOnO UniOr qui Ont &tA 

sp&iAlement cr$Qea à cette fin, en pnrticulier le Buresu du Coordonneteur dea 

NAtiOnCI Unies pour les oecour~ en CAU Be CAtAAtrOphO (UNDRO), de jouer 

pleinement leur rôle et de feire du Bureau un organe trb8 efficsce. 

Noua espérons &gAlement que 1’UNDWO ne deviendrs pour personne un point 

de mire pour une propagande et une publicite tspageusee, mela restera le cadra 

d’un trsvsil concret pour les NAtiOn8 Unies done leur engagement AinCoaX’ h 

jouer leur rôle clef dene le domaine de l’side humanitsire et ‘un Agont Actif 

de d6velogpement et d’trAdiCAtiOn de la pauvreté dsns des pays OÙ le 

aoue-développement et la pauvreté exacerbent lea effet0 de toute criao qui 

accompsgne lea cstestrophes. 

HOU~ recommsndons très fermement à l’Assemblée g~nérsle d’sdopter b 

l’unanimité CO projet de résolution et le document qui l’accompagne. 

Le w.IDENT (interprétation de l’arabe) t L’Asremblée générale va 

maintenant ao prononcer sur le projet de résolution A/46/L.55 et C0rr.l.. Le 

rapport de la Cinquième Commission sur les incidences eur le budget-programme 

du projet de résolution figure dans le document A/46/806. 

Puis-je considérc%r que l’Assemblée décida d’adopter le projet de 

résolution AI46IL.55 et Corr.17 

Le ~&,,U?&tr.T. (interprétation de l’anglais) : Je donne la parole au 

représentant de la Tunisie pour une motion d’ordre. 

M,....JQMAA (Tunisie) (interprétation Cie l’anglais) I Afin d’éviter 

tout malentendu, je voudrais dea maintenant, devant l’Assemblée générale, 

proposer quelques corrections au tente qui vient d’être adopté. 

Je commencerai par le texte anglais du rectificatif A/46/L.55/Corr.l. 

A la troisième ligne du paragraphe 34 de l’annexe, les virgules qui entourent 

les mots “emergency relief coordinator” devraient être remplacées par des 

parenthèses. 
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Dans 1s texte français du projet AI46IL.55, aux quatrième et cinquième 

lignes du paragraphe 3 de l’annexe, il faudrait supprimer les mots 

“en provenance”, et lire “our la base d’un appel du paya touche”. 

Toujoure dans le texte françaie, a la deuxi&me ligne du paragraphe 36 de 

1’ annexe, il faudrait supprimer lea deux virgules entre le mot “renforcea”. 

Ceci traduirait de façon exacte le texte anglais. 

J’eap&re qu’un corrigendum du texte français sera publie prochainement, 

le texte anglais faisant foi, 

& VAN GCHAIlf (Paya-Bas) I La Communauté europdenne et 881 Etats 

membres ae filicitent de ce que le projet dc résolution “Renforcement de le 

coordination de l’aide humanitaire d’urgence de l’organisation dea 

Nations Unies”, lance i leur initiative, ait été adopté par conaensue par 

notre aaeembl6e. Cette rdaolution, ai elle ne va pas aussi loin que noue 

1 ‘eapériona, n’en constitue pas moine un paa en avant dana le domaine de la 

coordination de l’aide humanitaire. La désignation d’un coordonnateur, la 

création d’un fonda d’urgence et l’adoption de mesures destinees h renforcer 

la capacité de réponse et à améliorer la coordination au sein du ayatéme dea 

Nations Unies constituent un promier pas important vera l’instauration d’un 

dispositif humanitaire que noua devons mettre en oeuvre immédiatement et que 

noua améliorerons et compléterons dans les années a venir. 
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Ce texte, en réaffirmant l’importance de l’aide humanitaire, confirma les 

acquis et les principes qui sont exprim6s notamment dans les r6solutions 

43/131 et 451100, en particulier l’accès aux victimes et les corridors 

humanitaires. C’est dana le contexte juridique de cea réeolutions et de le 

résolution que nous venons d’adopter que se situe l’action du coordonnateur. 

L’interêt marqué par toux cette annde à nouveau pour les problbmes 

humanitaires confirme l’importance que revêtent dé8OrmAia l’aide et 

l’assistance a toute existence menacée. Au-dela de oo texte, noua réaffirmons 

l’importance primordiale du respect, de la d6fenae et de la protection de 

toute vie humaine qui doivent demeurer dos principes intangibles et des 

valeurs universelles. 

Nous souhaitone exprimer notre reconnaissance & toutes les délégations 

pour l’esprit constructif dans lequel elles o.it participd aux négociations. 

Colles-ci ont 6t.é longues, compliqu&es et parfois difficiles. Mais tous ont 

montré qu’ils ataient attachés a l’objectif d’une am6lioration durable de la 

capacité de r6ponse des Nations Unies aux situations d’urgence. Nous 

souhaitons rendre un hommage particulier au Rspr6sentant permanent de la 

Suède, l’Ambassadeut Jan Eliasson, pour sa patience, sa compkence et son sens 

de la diplomatie. 

S.i.r David HANNAY (Royaume Uni) (interprétation de l’anglais) I Ma 

délégation est très heureuse que 1s consensus ait pu se faire sur cette 

importante résolution. Comme vient de le dire le Représentant permanent des 

Pays-Bas, qui a pris la parole au nom de la Conununauté européenne et de ses 

Etats mombws, nous nous félicitons tous du train de mesures d’ensemble prises 

pour renforcer la capacité des Nations Unies de répondre aux situations 

d’urgence humanitaire et aux catastrophes. Nous pensons que c’est là un pas 

décisif dans la bonne direction, et je voudrais également féliciter le 

Représentant permanent de la Suède do l’excellent travail qu’il a accompli. 

Je voudrais faire simplement une brève communication. Mon gouvernement a 

décidé d’apporter une contribution de 5 millions de dollars au nouveau Fonds 

central autorenouvelable d’urgence. Nous espérons que d’autres donateurs 

potentiels pourront également annoncer bientôt leurs contributions et que le 

Fonds atteindra rapidement son objectif, ce qui lui permettra d’entrer en 

fonctionnement sans délai. 
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L-m (Ouganda) (interpr6tetion do l’anglais) I Jo voudrais 

commencer par voua remercier, Monsieur le Prdsident, de la eageeee dont vous 

avoa fait preuve en choieiasant l’hmbaesadeur eliaeaon pour pr6sidor 10 groupe 

do travail ad hoc chargé de cette tâche importante, pour ne pas dire vitale. 

M, Eliseson a grandement contribué w conaenauo tout au long des n6gociationa 

mur cet important projet de rdsolution. NOUB lui rondone hommage pour BOB 

effO&‘tB. Je voudrais Egalement remercier le Secrétariat de l’excellente 

araistanco qu’il a fournie tant au groupe qu’b l’Ambassadeur, pour leur 

permettre de parvenir à cette décieion. 

Jr voudrais, en second lieu, adhérer sans réserve et offrir mon plein 

appui a la d&laration faite par l’tunbaesadeur du Ghana, Président du Qroupe 

dea 77, avant l’adoption de CO projet de rhsolution. 

Ma délégation m'ont associée au conaonsus aur la résolution relative à 

l’aide humanitaire, étant bien entendu que toute réponse nationale, 

internationale ou autre b des situations d’urgence doit au premier chef viser 

b aauver lea vies et à alléger lee souffrances des populations touchees. Il 

r’ensuit dès lors qu’une réaction rapide et efficace à toutes lea situations 

d’urgence doit être l’objet d’une priorité absolue. 

Dsnr le pass6, il y a eu chevauchement des responsabilités entre les 

institution6 d’aide en matière de situations d’urgence et d’aide humanitaire. 

Noua sommes heureux de voir que cette résolution contient un appel à la 

rationalisation pour éliminer les anomalies passées et prévoir une réponse 

coordonnée grâce au mécanisme du comité permanent interorqanisations placé 

sous la présidence du coordonnateur de rang élevé. De môme, nous espérons que 

cette coordination d’ensemble 811 fera au niveau national, BOUC# l’égide du 

coordonnateur résident. En autre, nous espérons aussi que le système des 

Nations Unies interviendra rapidement en cas de situation d’urgence, avec la 

coopération de tous les intéressés. 

Nous nous sommes associéa au consensus aur ce projet de résolution, étant 

bien entendu que cette intervention doit avoir lieu à la demande et avec le 

consentement des pays concernés. Nous n’acceptons pas l’idée qu’il pourrait y 

avoir des situations où il n’y aurait ni autorité ni gouvernement : il peut y 

avoir de mauvais gouvernements, mai8 il y aura toujours une autorité dans les 
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paya ou dans lea r&gîoni touehbe et Il faudra toujmrs obtenir préalablement 

leur conmntm.ant. La notion de souveraineté der Etat8 doit donc toujours 

&tro totalement protégeb et reapect6e lorsqu’il s’agit de r6pondre aux 

situations d’urgmca. 

m (Etats-Unis d’Amérique) (interprkation de l’anglais) I La 

dél/gation des Etats-Unis est heureuse de a’atro aesoci6e au coneensua et 88 

sent honor/e d’avoir particip6 avec d’autres au travail ardu qui a permis de 

donnor 10 jour a cette rholution. Noue ~ofrïmeo noue aurai reconnaissanta b 

l’&nbasaadeur Bliaoaon pour la façon résolue et éldgonte dont il a dirigé le 

groupe de travail ad hoc informel. 

Noua penaona que la r&aolution 46/102, “Renforcement de la coordination 

de l’aide humanitaire d’urgence des Nations Unies”, représente une étape 

remarquable eur la voie de la r6forme des Nations Unies et dans les efforts 

constante de l’Organisation pour renforcer la priorite et la coordination de 

la capacité d’intervention de l’ensemble du système en cas de situations 

d’urgence humanitaire, y compris les situations prolongées et complexes, 

Ma dél/gation a 6th tr/a impreaeionnde par l’ing6niositfi, l’esprit de 

coop&ration et l’engagement commun largement demontrée par toua lea paya 

Mell.‘-rer pour /tablir un ensemble de meaurea judicieusement ponderéas. Noua 

penaona que, prise8 dans leur ensemble et appliquées fidhlement, ces meauros 

peuvent atténuer Ira souffrances et Eauver la vie des gens qui sont frappés 

par de terriblea catastrophes, qu’elles noient soudaine8 ou progressives, 

violentes ou inaidieusea, naturollea ou causées par l’hormne, et peuvent 

akliorer la wpacité d’intervention des Nations Unie8 tout en respectant les 

principes de la souveraineté nationale, 

Le fait que ces améliorations ont été unanimement approuvées par cette 

Assemblée démontre l’attachement réel de cette organisation aux principes 

humanitaires les plus précieux et les plus essentiels, 

M. (Canada) (interprétation de l'angla:ls) I MO--I gouvernement 

et la délégation du Canada sont très heureux de l’adoption de ce texte qui 

résulte d’une initiative à laquelle le Canada a été étroitement aasbcié. Nous 

voudrions également remercier M. Eliaaaon de l’excellent travail qu’il a 

accompli en nous guidant dans ces niyociatione longues et compliquées. 
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Do rnamo, noua voudrîoar remaraîer 10 learharîat de @oa alde utile et de aon 

profeaalonnalîrmo improrrionaant tout au long de cm n6goalatîonr, 

Dbns aotto rholution, il n’y a par du perdants, maie rirn que des 

gagnants, ma psrtiaulier ceux gui eont psraonnellement touckh par le8 

iitustîons d’urgonae. 
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&=ID (Norvbge) (interprétation de l’engleis) I J’ai l’honneur 

de prendre la parole au nom des paya rwrdiquoe - Danemark, Finlande, Suède et 

Norvège - 8ur cette queatlon d’une importance cruciale pour tous lea Etate 

Membres ot, ne l’oublions pas, pour le8 millioncp de victimes de aituatlons 

d’urgence dans le monde, pour leequelles seule compte une aide rapide et 

l fficsce. 

Rairon de plus, par coneéquant, de noua féliciter de l’accord coneeneuel 

auquol noue eommes parvenue sur la r6eolution qui vient d’atre adoptéo, dont 

la genhse, a la foie longue et difficile, eet cepandant un oxl:eïlent exemple 

de conaensua entre les Etute Membres. 

Tout en étant conscient que j’appartiene au même groupa régional que le 

Préeidont du groupa des consultations officieuses, je dois m’aesocier aux 

autres oratoura qui ont f6lic\t6 chaleureueement l’knbaseadeur Eliasson de son 

excellente conduite dos travaux, de son endurance et de la sagesse qu’il a 

manifestées pour la plua grande r&ussite de CO processus. Je voudrais 

également exprimer ma sinchre reconnai8aance à ceux qui ont participé A ces 

nigociations, et en particulier, aux membres du Groupe dee 77 pour leur Bena 

de la modération et leur grande sagesse politique 8ur une question 

ressortissant a des principes et à des notions h la fois fondamentaux et 

extrêmement sensibles. 

En fait, je n’ai guère à ajouter à ce que les autres orateurs ont déjà 

dit 8ur la question à l’étude, bien que 1s résolution ne réponde pas à tous 

nos VOOUX. Le texte lui-même reflète un équilibre prudent entre lea principes 

et les orientations opérationnels tout en assurant le renforcement des 

activités humanitaires des Nations Unien en ca8 d’urgence par l’amélioration 

de la coordination et de la gouvernante. Les mesures qui viennent d’être 

adoptées par l’Assemblée, notamment la création du poste d’un fonctionnaire de 

rang élevé chsrg6 de la coordination et la création d’un fonds central, ont 

contribué à rendre confiance aux pays nordiques quant à la la capacité du 

système des Nstiona Unies d’appotter une aide d’urgence rapide et efficiente, 

ce qui est littéralement vital dans les premiers joura d’une situation 

d’urgence et dana lea phases tout aussi cruciales de redressement et de 

développement qui suivent. 
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LOB paye nordiques attendent maintenant quo roit bient6t convoqube, au 

premier trimeatre 1992, la rdunion dee donatourr 4veatumlr pr&ue au 

paraqrspho 24 du texte, afîn d’obtenir qua dor aoatributione eoient varaéer au 

fontla dur uno base eOre, diverrifi&e et abditioaaelle. 

Lo PREGXPENT (interpr/tation de l’arabo) a L’Aerembl/e a ainei 

achev6 l’oxomen du point 143 do l’ordre du jour. 

OROANIRATION DB8 TRAVAUX 

Le pRp;BIm (intorprbtation de l’anglair) I Jr voutlrais informer 

10s délégations que la doaumentation relative aux points de l’ordre du jour 

qui dovaiont 8tro l remia~~ aet aprir-midi ne sera dirponible quo domain 

matin. Ces points aotont dona examinés demain en uéaaeo pl6nibre b uno heure 

qui mera annonc6e dans le Jm. A cet igard, je demandm i nouveau aux 

d&lbgations de fairo preuvr de compr6heneion et de coopiration en ce qui 

concerne le calendrier de l’examen des points restants do l’ordre du jour, 

Lariancaaat. 


